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Christine Defraigne
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Christine Defraigne,

Présidente du groupe MR du Sénat

	L’achat à crédit d’un animal sera interdit



La Commission des Affaires sociales du Sénat a voté ce matin en faveur de la proposition de loi de Christine Defraigne visant à interdire l'achat à crédit d'un animal. 

Cette pratique est de plus en plus courante ; la plupart des biens peuvent s’acquérir de cette façon, y compris les animaux. Certains magasins animaliers offrent ce type de facilités de paiement à leurs clients par mensualités de 25 à 50 euros en fonction de la race de l’animal.

Cela connote un côté marchandise et montre que certains vendeurs ne se préoccupent que du bénéfice au détriment du bien-être de l’animal. De plus, Christine Defraigne souligne que, par rapport aux objets inanimés, l’animal est un être vivant dont on ne peut se défaire lorsqu’il devient inutile ou que l’on s’en lasse ; c’est une décision qui doit être mûrement réfléchie par la personne qui endosse cette responsabilité. Or, il est indéniable que l’achat à crédit favorise les acquisitions impulsives, sans réflexion préalable aux contraintes financières (nourriture, soins vétérinaires, hébergement, …), pour suivre les modes (il y a des races qui sont « trendy », dans l’air du temps). 
La présente proposition de loi s’applique aux animaux de compagnie, principalement les chiens et les chats, et non aux animaux achetés en vue d’une exploitation professionnelle. 
Elle a pour objectifs d’une part de responsabiliser les acquéreurs d’animaux de compagnie, ce qui conduira à une réduction des abandons, et d’autre part de lutter contre ce fléau qu’est le surendettement.
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